
octobre
2023

numéro 189



- 2 -Bulletin de la Self - n°189 octobre 2023 - 27 -Bulletin de la Self - n°189 octobre 2023

S O M M A I R E

Éditorial p.3

Composition du Conseil d’Administration p.4

Rapport moral 2022-2023 p.6

Rapport comptable et financier p.18

Projet d’activité 2023-2024 p.19

Conclusion p.22

Liste des acronymes p.24

Annexe p.25

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Membre étudiant de la SELF

Les candidats devront satisfaire à au moins 
deux des critères suivants :
•  avoir suivi une formation diplômante en ergo

nomie ou dans un domaine en rapport étroit 
avec l’ergonomie,

•  exercer une activité professionnelle de 
recherche, d’enseignement ou de pratique en 
ergonomie ou dans un domaine en rapport 
étroit avec l’ergonomie,

•  avoir contribué au développement de l’ergo 
nomie, attesté par des publications scien  ti 
fiques, des études qui font référence, ou des 
actions reconnues dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas 
strictement à ces critères pourront être retenues 
sur proposition du Conseil d’Administration.
Chaque dossier comprend un curriculum vitae, 
une lettre de demande d’adhésion ainsi qu’une 
lettre de parrainage/marrainage d’un membre 
actif.

Les étudiants, en formation initiale, peuvent 
devenir membres Étudiants de la SELF pour une  
année civile. Les personnes qui poursuivent des 
études en thèse ou en formation par alternance 
bénéficient du statut de membre étudiant. Les 
membres actifs reprenant une formation acadé
mique peuvent solliciter le statut de membre 
étudiant.
Chaque dossier comprend un curriculum vitae, 
une lettre de demande d’adhésion ainsi qu’une 

lettre de parrainage/marrainage d’un membre 
actif.
La demande doit être accompagnée d’une  
copie de l’attestation (ex : carte d’étudiant) cor 
respondant à l’année en cours et sera renouvelée 
chaque année.
En fin de son parcours de formation, tout membre 
étudiant peut devenir ensuite membre actif, 
moyennant le changement du montant de sa 
cotisation.

Pour toutes autres démarches (changement de 
nom ou d’adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Marie GIUDICELLI

625 Chemin des Bousquetiers
83136 Néoules

Tél : (+33)6 34 66 47 50
Email : marie.giudicelli@ergonomieself.org

Pour la gestion administrative, les comptes ren
dus du Conseil d’Administration et l’organisa
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Karine CHASSAING

Email : karine.chassaing@ergonomieself.org

LES DÉLÉGUÉS AUX CANDIDATURES

Marianne LACOMBLEZ
Valérie PUEYO 

E-mail : candidature@ergonomie-self.org

La cotisation annuelle est actuellement de 80 Euros

La cotisation annuelle est actuellement de 20 Euros
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Lire un rapport moral c’est accorder de l’importance à 
l’association à laquelle on adhère et au travail réalisé 
par les administrateurs ainsi qu’aux contributeurs 
des différentes commissions, c’est aussi se projeter 
dans le projet de l’association. Votre regard, votre 
point de vue comptent et ce rapport servira de 
support à nos échanges lors de l’Assemblée 
Générale (AG) du 18 octobre 2023. Nous vous 
y attendons.

Cette année est marquée par les points 
suivants :

• La prolongation d’un travail conséquent 
pour mieux nous identifier en termes 
de communication ;

• La persévérance pour garder des liens 
forts avec les autres associations struc-
turées autour d’ORME ;

• La défense du titre d’ergonome en 
soutenant le groupe de travail agissant 
à cet effet ;

• Les actions soutenues des 3 commissions 
– Histoire, JPR et RP2 ;

• Le défi de l’organisation d’un premier 
congrès hybride ;

• Notre proximité avec les autres instances inter  - 
nationales ; IEA, FEES, sociétés Africaines, ULAERGO 
(Unión Latinoamericana de Ergonomía), etc. ;

• Un bureau quasiment renouvelé ;
• La démission en cours d’année de notre trésorier.

Le rapport est structuré selon le format habituel : 

• Le rappel de la composition de l’équipe du conseil d’administration élargie ;
• Le rapport moral de notre société ;
• Le projet de l’année 2023 / 2024.

En raison du report de présentation du bilan comptable et financier 2021-2022 à mai 2023, 
l’exercice 2022-2023 a également été produit avec un certain retard. De ce fait, l’ensemble des 
données financières (bilan et prévisionnel), feront l’objet d’une communication séparée en amont 
de l’assemblée générale d’octobre 2023.

Philippe NEGRONI,  
Président de la Self

É D I T O R I A L

Directeur de la publication
Philippe NEGRONI

Rédacteurs en chef 
Camille THOMAS

email : camille.thomas@ergonomie-self.org
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Suite à l’AG de Genève du 7 juillet 2022, le Conseil d’Administration (CA) nouvellement constitué 
est présenté ci-après.
Nous avons eu quatre membres sortants : Béatrice BARTHE, Fabien COUTAREL, Catherine 
DELGOULET et Eric LIERHMANN.
Quatre nouveaux candidats ont été actés : Alexis CHAMBEL, Karine CHASSAING, Alexandre 
MORAIS et Frédéric LUZI.
Le bureau a été élu le 8 juillet 2022 lors du CA de rentrée à l’Université de Genève.
11 votants membres du CA ont élu le bureau.

LE BUREAU
Pour chaque membre du CA sont précisés les groupes de travail et missions auxquel.le.s chaun.e 
contribue ainsi que leurs fonctions hors vie associative.

Philippe NEGRONI : Président
Groupe Congrès.
Ergonome consultant – Sud Concept.

Alexis CHAMBEL : Trésorier 
Groupe congrès – Communication.
Doctorant EHESP Lyon 2.

Karine CHASSAING : Secrétaire Générale
Co-responsable du Bulletin de liaison – ARTEE – référente Commission JPR.
Enseignante chercheure en ergonomie, ENSMAC / Bordeaux INP.

Rafael WEISSBRODT : Vice-Président Affaires Internationales
Délégué IEA – Groupe Congrès.
Professeur associé à la Haute école de santé du Valais, chargé d’enseignement à 
l’Université de Neuchâtel.

Benoit ZITTEL : Vice-Président Affaires Nationales
Groupe congrès – Relation avec les associations.
Ergonome consultant, Anthropie.

LES ADMINISTRATEURS
Anne GRUNSTEIN
Groupe Communication – Relations avec les associations. 
Ergonome interne – Conseil Départemental de Seine Saint-Denis.

Marianne LACOMBLEZ
Référente Commission Histoire – Adhésions – Relations avec les revues.
Enseignante retraitée – Chercheuse – Centro de Psicologia da Universidade do Porto.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Frédéric LUZI
Relations avec les associations – Référent commission RP2 – Communication.
Ergonome retraité, fondateur de l’Attellu di Ergonomia.

Bernard MICHEZ
Correspondant FEES.
Ergonome consultant – Ergotec.

Alexandre MORAIS
Groupe Congrès – Relations avec les associations.
Ergonome consultant, Human Design Group.

Valérie PUEYO
IEA.
Enseignante chercheuse en ergonomie – Université Lumière Lyon 2 – IETL.

Camille THOMAS
Co-responsable du bulletin de liaison – Communication – Déléguée internet et 
Système d’information – Groupe congrès.
Ergonome consultante – Alternatives Ergonomiques.

Marie GIUDICELLI
Secrétariat administratif – Adhésions.

DÉLÉGATIONS ET PRÉSIDENCES DE COMMISSIONS (membres non-administrateurs)
Trois commissions réalisent un travail conséquent pour notre association. Elles sont présidées ou 
co-présidées par des membres non-administrateurs. Elles donnent la possibilité de démultiplier 
notre action ou de répondre à des besoins exprimés. Nous remercions ainsi :

Commission Histoire
• Présidence : Francis SIX
• Membres : Nicole CARLIN, François DANIELLOU, Philippe DAVEZIES (démission en cours 

d’année), Frédéric DECOSTER, Annie DROUIN, Alain LANCRY, René PATESSON, Jean-
Claude SPERANDIO, Annie WEILL-FASSINA

Commission Jeunes Pratiques en Réflexion (JPR)
• Présidence : Julien BENOIST
• Membres : Emmanuel ARU, Juliette TRAN
• Membres du Pérou : Melissa BEHORQUEZ, Mirtha MESTANZA, Carolina ULLIEN MANCILLA

Commission Risques Professionnels et Représentants du Personnel (RP²)
• Présidence : Ludovic PONGE
• Membres : Boris AUGROS, Clémence DENIS, Pascal ETIENNE, Louis GALEY, Eloise GALLIOT, 

Frédéric GAREM, Maria Sol PEREZ, Gérard VALLERY

DÉPARTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Cette année, un départ est à mentionner, celui de Benoit Zittel au motif de sa démission. Un autre 
départ est à prévoir pour motif de fin de mandat, celui de Valérie Pueyo.
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Trois commissions réalisent un travail conséquent pour notre association. Elles sont présidées 
ou co-présidées par des membres non-administrateurs. Elles donnent la possibilité de 
démultiplier notre action ou de répondre à des besoins exprimés. Nous remercions ainsi : 

Commission Histoire 
Présidence : Francis SIX 

Camille THOMAS : Co-responsable du bulletin de liaison – 
Communication – Déléguée internet et Système d’information – 
Groupe congrès. 
Ergonome consultante – Alternatives Ergonomiques 
 

Marie GIUDICELLI : Secrétariat administratif – Adhésions 
 

Valérie PUEYO : IEA. 
Enseignante chercheuse en ergonomie – Université Lumière Lyon 2 – 
IETL 
 

Alexandre MORAIS : Groupe Congrès – Relations avec les 
associations 
Ergonome consultant, Human Design Group 
 

Bernard MICHEZ : Correspondant FEES. 
Ergonome consultant – Ergotec 
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AFFAIRES NATIONALES
IMdR-SELF
En vertu du protocole d’accord qui les lie, l’Institut pour la Maitrise des Risques (IMdR) a sollicité 
la SELF pour participer à un atelier lors du congrès Lambda Mu organisé du 10 au 13 octobre 2022 
à Paris sur les « Innovations et maîtrise des risques pour un avenir durable ». Cet événement a 
regroupé environ deux cents personnes. Camille Thomas, administratrice de la Self, a représenté 
la Self en participant à cet atelier avec des représentants de l’ICSI et de l’IMdR sur un regard 
croisé sur ce que font les associations pour leurs adhérents.

Bourse de l’initiative
La possibilité de bénéficier d’une bourse pour un projet innovant destiné à soutenir l’ergonomie 
existe depuis quelques années. Peu de demandes ont eu lieu cette saison. Une seule a été reçue 
et acceptée. Il s’agit d’une série de podcasts audio intitulée « Raisonner le travail » et réalisée à 
partir d’un travail de rue. La demande nous est parvenue par Nadia Bouazza Krachaï, ergonome, 
intervenante chercheure chez ATEMIS.

Présentation du projet :

« Dans le quartier de Villejean, à Rennes, en automne 2020, Zéro de conduite a accueilli dans sa 
caravane celles et ceux qui ont souhaité témoigner de leur vécu du travail. Ce travail de collecte a 
été réalisé en collaboration avec les jeunes du dispositif Parcours plus de l’association d’insertion 
professionnelle Prisme.
Co-réalisation : Yasmine Abi Saab, Nadia Bouazza Krachaï, Julia Brenier Caldera.
Musique générique : Boussa. Musique : Lynhood, Claude Ultraviolet.
Nous tenons à remercier chaleureusement tous les participant.e.s et les jeunes de PRISME pour  
leur générosité. Les Partenaires pour leur soutien : Direction de quartier WE KER Maison de 
quartier de Villejean Breizh sport insertion Espace social commun.
Et aussi les financeurs pour leur confiance à notre projet : L’ANCT, la ville de Rennes, le dépar-
tement d’Ille-et-Vilaine, DG Culture de la ville de RENNES, La Société d’Ergonomie de Langue 
Française, APRAS ». (extrait : https://www.facebook.com/CridevRennes/?locale=fr_FR)

Enseignement et formation en ergonomie
Sous l’impulsion et le pilotage du Collège des Enseignants Chercheurs en Ergonomie (CE2), et 
en collaboration avec ARPEGE, la Self soutient et participe à la démarche de reconnaissance 
de l’ergonomie comme une « discipline rare » auprès du ministère. Cette reconnaissance per-
mettrait de gagner en visibilité sur les plateformes nationales des masters, de mieux protéger 
nos formations d’ergonomes (notamment en volumes d’heures et en contenus) puis à un niveau 
local, de mieux positionner les enseignants chercheurs dans les échanges avec leurs présidences 
d’université. La question du positionnement institutionnel de l’ergonomie dans les CNU et dans 
les établissements n’est pas simple et tend à l’éparpillement des chercheurs et enseignants 
chercheurs. 

Cette démarche est en cours. La constitution du dossier pour effectuer une demande n’est pas 
encore faite. Une première réunion a eu lieu avec le ministère pour avoir des conseils et un avis 
sur notre demande. Le dossier sera repris en 2023-2024.

RAPPORT MORAL 2022 - 2023
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ORME
La composition des Organisations Représentants les Métiers de l’Ergonomie (ORME) est restée la 
même que les années précédentes, avec huit associations (Adecape, Afisst, Arpege, Artee, CE2, 
Geder, RJCE, Self) et un syndicat (CINOV Ergonomie). Ce groupe a continué de fonctionner sur 
le principe d’un pilotage partagé, mis en place en 2020. Les actions d’ORME au cours de cette 
année se sont conduites autour de plusieurs sujets, dont principalement : 

 ¾  Étude OPIIEC : cette étude réalisée pour l’Observatoire des métiers du numérique, 
de l’ingénierie, des études et du conseil et des métiers de l’évènement (OPIIEC) a pour 
objet l’« Évolution des métiers liés à l’ergonomie, à la prévention des risques profes  - 
sionnels et à l’intégration des facteurs humains : compétences et qualifications néces-
saires ». Les résultats de cette étude, qui débute en septembre 2023, intéresseront 
fortement la profession. Compte tenu des enjeux, les organisations composant ORME 
ont souhaité engager une démarche coordonnée vers les initiateurs et les réalisateurs 
de l’étude afin de faire partie du panel des acteurs interrogés. Les résultats seront 
disponibles durant le premier semestre 2024.

 ¾  Titre d’ergonome en France : un groupe de travail a été maintenu sur le sujet afin de 
consolider la veille et les échanges entre associations sur les différentes initiatives et 
opportunités liées à cette thématique importante pour la communauté.

Commission Histoire
L’élargissement de la Commission reste un objectif et elle a retenu plusieurs critères pour le choix 
de ses futurs membres :

 ¾ S’assurer de leur apport à la Commission ;

 ¾ S’assurer de leur disponibilité et de leur réseau ;

 ¾  Veiller à l’équilibre entre différents types d’ergonomes : femmes/hommes, internes/exter- 
nes, différents métiers de l’ergonomie, médecins du travail (plusieurs entretiens ont été 
réalisés mais aucun médecin du travail n’est actuellement membre de la Commission).

La commission s’est réunie trois fois en présentiel et une fois en distanciel. Les activités sur la 
période 2022-2023 ont porté sur :

• Les entretiens
Treize entretiens ont été réalisés et publiés sur le site de la Self durant cette période : 
Françoise Anceaux, Bernadette Bernadou, Marianne Cerf, Philippe Geslin, Yvon Haradji, 
François Jeffroy, Solange Lapeyrière, Michel Llory, Joël Maline, Alexandre Morais, Michel 
Naël, Janine Rogalski et Yves Roquelaure.
Deux ont été remis en forme : Jacques Christol et Bernard Mélier.
La Commission a, en outre, géré l’hommage de Jacques Leplat, à la suite de son décès.

• Les repères thématiques
La Commission a essentiellement travaillé cette année sur la rédaction de repères théma-
tiques destinés à faciliter les choix de lecture des entretiens. Les textes de présentation 
des repères sont pilotés avant tout par le contenu des entretiens. Ils ne sont donc en aucun 
cas un état des connaissances sur le sujet mais bien ce que les personnes interviewées en 
ont dit.
Les repères sont publiés par blocs, avec une fréquence semestrielle. Ils sont accompagnés 
d’une note (ou avertissement) précisant les intentions initiales de la Commission et les 
limites du projet. 
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Six repères ont été déjà publiés sur le site SELF (https://ergonomie-self.org/lergonomie/
histoire-de-lergonomie/par-ceux-qui-lont-faite/) : Facteurs humains ; Informatisation du 
travail ; L’ergonomie et les syndicats ; L’hôpital ; La SELF ; Les TMS. Un septième correspond 
à la présentation, sous forme de tableau Excel, des organismes de rattachement ainsi que 
le secteur et le champ d’action des personnes interviewées.
Six autres repères ont été définis et seront publiés prochainement : Handicap ; Aéronautique ; 
L’école ; Le BTP ; Les mines ; La formation professionnelle.
Une publicité en a été faite sur le site SELF et SelfExpress/Self@ctu, auprès du CE2, auprès 
des responsables de formation en ergonomie et auprès des associations d’ergonomie 
(liste ORME).
La Commission a aussi initié une réflexion pour évaluer comment archiver des photos qui 
présentent un intérêt pour l’histoire de l’ergonomie francophone.

• Communications 
Annie Drouin a présenté une communication et participé à l’atelier sur le thème de l’histoire 
de l’ergonomie en Suisse au congrès de la Self de Genève.

Commission Risques Professionnels et Représentation du Personnel (RP²)
Dans un contexte de transformation des instances représentatives du personnel et du dialogue 
social, de l’émergence de nouvelles modalités de travail issues de la crise pandémique, la com-
mission RP² de la SELF continue d’investir les questions autour de la prévention et du champ 
de la santé au travail. Ses objectifs sont :

• De contribuer en tant que discipline à la réflexion théorique et méthodologique en 
articulant l’analyse de l’activité et la prévention des risques professionnels, 

• De participer à mettre en valeur la diversité des pratiques et à élaborer un point de vue, 
pour les mettre en débat avec les partenaires sociaux impliqués dans ce champ.

L’année 2022 a été marquée par plusieurs actions de la SELF autour de la question du dialogue 
social, compte tenu des bouleversements liés à la mise en place des CSE et aussi des évolutions 
de la loi du 2 aout 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail. Les enjeux liés à ces 
changements confortent l’utilité de pouvoir réfléchir et débattre de ces sujets. Ainsi, la commission 
a engagé en 2022, deux actions majeures :

• Le partenariat à l’organisation d’un séminaire sur le dialogue social avec le CNAM, l’INP 
de Bordeaux et l’Université Paris 8.
Séminaire du 16 et 17 mai 2022 au CNAM Paris intitulé « Place du travail réel dans le dialogue 
social, Quels apports de l’ergonomie » dont l’argumentaire rédigé par T.H. Benchekroun, 
B. Dugué et L. Galey rejoint les objets de discussions portés par la commission depuis 
plusieurs années. Une contribution financière de la Self a permis de participer à la prise en 
charge des frais de transports et hébergements de certains contributeurs invités. Ce sémi-
naire a regroupé une centaine de participants. Outre le soutien à l’organisation (logistique 
et financier), la commission RP2 (L. Ponge et E. Galioot) y a porté le fil rouge de la première 
journée. 

• La participation au symposium sur le dialogue Social au congrès de la SELF Genève 2022.

La commission RP² a contribué à un symposium, sur le dialogue Social : « Quelles contributions de 
l’ergonomie et de sa pratique au développement des relations professionnelles dans le cadre 
des transformations du travail ? » (Symposium porté par, L. Galey, T.H. Benchekroun, C. Briec, 
B. Dugué et L. Ponge, dans le cadre de leurs activités de recherche et de conseil aux IRP). 
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Dans ce cadre, E. Galioot et C. Briec ont proposé une communication à 4 mains portant sur 
« Mener une expertise CSE pour risque grave : quelles marges de manœuvre pour participer du 
dialogue social ? ».

Commission Jeunes Pratiques en Réflexion (JPR)
La Commission Jeunes Pratiques en Réflexion a un double objectif de création d’espaces 
d’échanges sur la pratique du métier d’ergonome par et pour les jeunes praticiens, tout en 
favorisant une mise en mouvement de ces échanges au sein de la profession, des instances 
existantes et de l’ensemble des pairs. Cette année encore, les événements et actions réalisées 
entrent dans cette logique.

Née en 2014, la Commission JPR a déjà organisé 21 journées d’échanges sur la pratique dans 
plusieurs villes de France et, depuis la crise sanitaire, en visio-conférence. Cela fait un total 
de plus de 250 participants et participantes depuis sa création.

Trois journées d’échanges ont été organisées cette saison :

-  la première à Bordeaux sur la thématique « L’innovation au service de l’ergonome ou 
l’ergonome au service de l’innovation ? »,

-  la seconde en visio-conférence sur la thématique : « L’ergonome en début de carrière : 
entre le prescrit universitaire et les réalités du monde professionnel »,

-  la troisième et dernière journée de la saison s’est déroulée à Clermont-Ferrand sur la 
thématique : « Faire face aux questions de légitimité en début de carrière ».

Cette saison est également marquée par deux projets auxquels la Commission a pris part. Elle a 
été sollicitée par le comité d’organisation des Journées de Bordeaux pour la pratique de l’ergo -
nomie et a réalisé un atelier d’échanges sur la base des méthodes d’ingénierie de discussion que 
la Commission développe lors des journées d’échanges.

La Commission JPR a également participé aux ateliers d’échanges en visio-conférence organisés 
par la SELF. Elle a ainsi contribué à l’élaboration des ateliers, à leur coanimation et à la rédaction 
des comptes-rendus des ateliers d’échanges.

Enfin, cette année a été l’occasion d’une transition importante avec le départ de trois membres 
présents depuis plus de trois ans (Camille Bachellerie, Antoine Eisenbeis et Dorian Magne), 
l’accueil de deux nouveaux membres (Julien Benoist et Juliette Tran) et un changement de 
présidence. Le nouveau bureau est ainsi aujourd’hui présidé par Julien Benoist et est composé 
d’Emmanuel Aru et de Juliette Tran.

Poursuite des ateliers d’échange
Après le succès du premier atelier d’échange en 2022, le CA de la SELF a renouvelé l’expérience 
en avril dernier de créer un espace d’échange informel, gratuit et ouvert à tous, qui favorise la 
controverse sur des sujets d’actualité, et le lien au sein de notre communauté. Trente-six per-
sonnes, réparties en quatre groupes animés par des membres du CA et de la commission JPR 
ont participé. L’atelier d’échange a abordé les deux sujets suivants :

- Comment l’ergonome peut aborder la question sociétale de la retraite ? : Au niveau de sa 
pratique, au niveau de la communauté des ergonomes et au niveau de la politique de la cité.

- Travail à distance : Quel impact sur l’évolution du travail, quel impact sur l’évolution de la 
pratique de l’ergonome, quel impact sur la formation des ergonomes.
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Le CA de la SELF a réalisé une synthèse pour chaque sujet, consultables sur le site de la SELF : 
https://ergonomie-self.org/2023/07/01/syntheses-des-ateliers-dechanges-avec-les-adherents-
de-la-self/.

Relations avec les revues – Activités, Pistes, Laboreal
Les relations avec les revues ont été poursuivies cette année. 
Concernant la revue Activités, Alexandre Morais a assuré le maintien de la présence de la SELF 
dans le comité éditorial de la revue. Il est membre du CA et trésorier de la revue. La SELF a 
continué à s’impliquer par un soutien financier à la revue.

À propos de la revue Laboreal, cette dernière a permis la valorisation des travaux présentés 
lors du congrès de la SELF à Genève avec la parution d’un dossier spécial en juillet 2023 à 
partir de communications présentées au congrès. Le lien entre la revue et la SELF est assuré par 
Marianne Lacomblez, directrice de la revue et membre du CA. 

Depuis plusieurs années, la SELF apportait son soutien financier à la revue PISTES mais ce sou -
tien s’est achevé avec la suspension de la revue. Compte tenu de sa reprise au printemps 2023, 
les contacts ont été rétablis avec le comité éditorial par le biais d’Alexis Chambel, présent au 
Québec, pour rappeler la possibilité de ce soutien financier.

Ils nous ont quittés

Pierre SALENGROS (Octobre 2022)

Professeur Honoraire de l’Université Libre de Bruxelles, ancien Co-Directeur 
du Laboratoire de Psychologie Industrielle et Commerciale (UL.B), ancien 
Doyen de la Faculté des Sciences Psychologiques et de l’Éducation (ULB), 
ancien Président de l’Institut du Travail (ULB). Une carrière dévouée à la 
psychologie du travail et à ses acteurs.

Madeleine ESTRYN-BEHAR (Novembre 2022)

Médecin du travail en hôpital, chercheuse et docteure en ergonomie, auteur 
de nombreuses publications consacrées au travail des soignants, elle est 
considérée comme une figure majeure du développement de l’ergonomie 
hospitalière en France.

Jacques LEPLAT (Avril 2023)

Un des pères fondateurs de l’ergonomie de langue française. Il est un des mem -
bres fondateurs de la SELF. Il commence sa carrière au Centre d’Étude et de 
Recherche Psychotechnique (CERP, ancien AFPA) au côté de A. Ombredane et 
J.M. Faverge puis devient directeur de l’EPHE. Ancien directeur de la revue 
Le travail humain, il a largement contribué au développement de la recherche 
en ergonomie. Il a reçu pour cela un « Awards » de l’IEA.

Michel LLORY (Septembre 2023)

Ingénieur de formation, il a dirigé le département Études de sûreté et de 
fiabilité (ESF) à la Direction des études et recherches d’EDF, où il a notamment 
contribué au développement des études sur simulateurs de situations 
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incidentelles dans les centrales nucléaires. Il a ensuite exercé comme consultant 
en créant l’Institut du travail humain.

Nous vous invitons à lire les hommages et les entretiens qui retracent les parcours de ces 
enseignants/chercheurs/praticiens sur le site de la SELF (https://ergonomie-self.org/lergonomie/
histoire-de-lergonomie/par-ceux-qui-lont-faite/).

AFFAIRES INTERNATIONALES
Relations avec l’International Ergonomics Association (IEA)
La Self participe activement aux travaux de l’Association internationale d’ergonomie (IEA). 
Lors de la dernière réunion du Conseil de l’IEA, les 31/10 et le 1/11/2022, Rafaël Weissbrodt, 
vice-président aux affaires internationales, a présenté les principales activités de la Self : congrès 
de Genève 2022, mise en ligne gratuite des actes de tous les congrès Self sur le site de la Self, 
vidéos réalisées par le Réseau des Jeunes Chercheurs et Chercheuses en Ergonomie, Bourse de 
l’initiative, congrès de La Réunion 2023, 4e congrès francophone TMS de Monastir 2022, ateliers 
d’échanges en ligne, travaux de la commission histoire, soutien à des revues scientifiques, etc. 
Les retours ont été positifs : le président de l’IEA a souligné l’importance de l’ergonomie de l’acti-
vité et de sa promotion par la Self. Un échange d’expérience a eu lieu, pendant l’hiver 2022-2023, 
entre Rafaël Weissbrodt et Ben Peachey, Chief executive du Chartered Institute of Ergonomics 
& Human Factors (société britannique d’ergonomie). La présentation de la Self sur le site de 
l’IEA a été mise à jour : https://iea.cc/member/societe-dergonomie-de-langue-francaise-self/ 

Les sociétés membres de l’IEA peuvent lui soumettre des propositions de personnes éligibles à 
son Fellow Award, en reconnaissance de réalisations personnelles extraordinaires, au service 
de la communauté des ergonomes à un niveau international. L’IEA compte actuellement 14 IEA 
fellows francophones : René Amalberti, François Daniellou, Véronique de Keyser, Maurice de 
Montmollin, Luc Desnoyers, Pierre Falzon, Antoine Laville, Jacques Malchaire, Bernard Metz, 
Hugues Monod, Neville Moray, Yvon Queinnec, Daniel Ramaciotti et Catherine Teiger. Au prin-
temps 2023, le CA a proposé la nomination de Karen Messing. Cette proposition a été approuvée 
par le IEA Executive Committee et le IEA Fellows.

L’IEA a créé un nouveau comité technique, dédié au travail informel. Cette forme d’activité 
concerne plus de 2 milliards de travailleurs.euses dans le monde. Leurs conditions de travail ont 
un énorme potentiel d’amélioration, et très peu d’attention leur a été accordée jusqu’ici. Les per -
sonnes intéressées peuvent rejoindre ce comité, dans le but d’organiser des sessions spéciales 
lors des congrès, de produire des articles scientifiques et de mettre en réseau les chercheurs.euses. 
Plus d’informations : https://iea.cc/member/informal-work/ 

Depuis deux ans, l’IEA organise une série de webinaires sur des thèmes actuels de l’ergonomie. 
À ce jour, plus de vingt webinaires ont été réalisés, sur des sujets aussi variés que le travail 
pendant la pandémie de Covid, le télétravail, les interactions robots-humains, la prévention 
des TMS, les exosquelettes, les thématiques de genre, la modélisation et la conception de 
systèmes sociotechniques, le projet Train4Work, l’industrie 4.0, l’avenir du travail vu d’Asie et 
d’Afrique, l’intelligence artificielle, etc. Les webinaires sont gratuits (sur inscription) et les vidéos 
sont disponibles sur la chaîne Youtube de l’IEA : https://www.youtube.com/@iea-international 
ergonomic9925/videos. Les vidéos peuvent être sous-titrées automatiquement, en anglais et 
en traduction dans différentes langues.

Enfin, le prochain congrès triennal de l’IEA se tiendra en Corée (île de Jeju), du 25 au 29 août 2024. 
Le programme comprendra un large éventail de sessions, d’ateliers, de tables rondes, de séances 
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plénières et d’autres activités. Il offrira un large éventail d’opportunités de contacts personnels, 
y compris des événements spéciaux pour les étudiants et les professionnels en début de carrière. 
Les présentations seront disponibles (non enregistrées) pour les participants en ligne, mais pour 
contribuer à une présentation, la présence en personne au congrès sera nécessaire. Le premier 
appel à communication est prévu pour octobre 2023. Le CA de la Self réfléchira aux possibilités 
d’y représenter l’ergonomie de l’activité.

Relations avec des pays d’Amérique Latine
La SELF a contribué à l’organisation du 2° Colloque France-Amérique Latine qui a eu lieu à 
João Pessoa, Brésil, du 24 au 27 août 2022. Le thème de cette rencontre « Travailler : pourquoi 
faire ? » a été défini afin de développer la réflexion suivante : « Travailler, ce n’est pas seule  ment 
se demander, individuellement ou collectivement, comment faire. C’est aussi fondamentalement 
penser le “pour quoi faire” et regarder sa propre activité à travers ce qu’on cherche à faire. » 

Marianne Lacomblez y a présenté une conférence sur le thème « Subjectivité, expérience et 
rencontre de savoirs » en portugais (Subjetividade, experiência e encontro de saberes).

Le numéro de juillet 2024 de Laboreal reprendra, sous le format d’article, plusieurs communica-
tions qui y ont été présentées.

Relation avec l’Afrique du nord
La participation de la Self au 4ème congrès francophone sur les TMS organisé en Tunisie à Monastir 
en novembre 2022 a permis de reprendre contact avec la Société Tunisienne d’Ergonomie. 
Philippe Negroni et Benoit Zittel ont représenté la Self à ce congrès. Environ quatre cents 
participants étaient présents et quinze pays étaient représentés. Des échanges ont eu lieu avec 
des personnalités du Maroc et d’Algérie, au sujet de possibilités de collaboration. Ils proposent 
que la Self participe aux prochains congrès qui se tiendront au Maroc (International Commission 
on Occupational Health, Marrakesh, 2024) et en Algérie (Oran), avec de la réciprocité (animation 
d’un symposium sur l’ergonomie en Afrique, par exemple, lors d’un prochain congrès Self). 
L’objectif d’un rapprochement a été évoqué sous l’égide de UFEM (Union Francophone des 
Ergonomes Méditerranéens) qu’il s’agira de suivre.

Ils souhaitent également relancer des actions via des commissions (sur le modèle de l’ancienne 
commission nord-Afrique).

Relations avec la Fédération des Sociétés Européennes d’Ergonomie (FEES)
Bernard Michez, administrateur de la SELF représente la SELF au sein de FEES. 

La migration de FEES de Dortmund à Bruxelles est achevée, l’association fonctionne désormais 
avec un hébergement situé à 1082 Bruxelles Rue de Grand-Bigard 14. Le site est en train d’évo-
luer, de sorte à mieux valoriser les questions du moment, les actions en cours, ainsi que les 
membres Européens (https://www.ergonomics-fees.eu/).

FEES mènent différentes actions :

-  Participation de FEES aux processus et actions de normalisation : FEES est en veille 
constante des normes et standards contribuant à la profession d’Ergonome, au niveau 
européen. Elle contribue à leur évolution, et pour cela elle travaille avec un ensemble 
de partenaires, et notamment ETUI (European Trade Union Institute). Lors du prochain 
conseil d’administration de FEES, il sera envisagé la création d’un groupe de travail spéci-
fique, incluant des membres volontaires des associations. 



- 13 -Bulletin de la Self - n°189 octobre 2023

-  Sur la Directive Machines : Cette directive est l’un des standards très utiles pour notre 
profession. FEES y contribue depuis plusieurs années, et à travers une lettre d’information 
périodique, il est demandé l’avis des professionnels utilisant cet outil. Des communications 
sont également faites sur le contenu des évolutions.

-  Sur Industrie 5.0 : Avec ceux d’entre vous qui ont connu « les nouvelles technologies », 
puis l’industrie 2.0, nous voyons que l’incrémentation est toujours en cours. FEES fait 
partie d’une commission au niveau Européen sur le sujet depuis plusieurs années. Il en sera 
davantage question lors de la journée du 7 septembre prochain, à Budapest, la veille du 
conseil d’administration de FEES.

-  Sur la certification ergonomique de produits : La certification ergonomique de produits 
est une pratique découverte récemment. Cela engendre un problème pour la profession, 
dans la mesure où cela renouvelle une perception de « produits ergonomiques », dont 
nous savons tous qu’elle est très discutable. Plusieurs membres du comité exécutif 
travaillent sur le sujet.

-  Sur Train4Work : FEES a contribué à une formation en ligne sur l’ergonomie, destinée à des 
non spécialistes. Cette formation est hébergée sur une plateforme internet en 4 langues. 
Elle est gratuite pour les particuliers, et peut être utilisée par des groupes et des institu-
tions sous conditions. Ceci constitue un outil pour tous les professionnels en ergonomie. 
Le comité exécutif de FEES est très intéressé par vos retours sur cette formation, n’hésitez 
pas ! http://train4work.eu/

-  Appui au développement de l’ergonomie par pays : Cet appui est l’un des rôles de FEES. 
Elle aide régulièrement les associations d’ergonomie dans les pays Européens, en contri-
buant aux congrès, en partageant l’information entre les membres. Une action particulière  
a lieu en ce moment, afin d’aider les professionnels espagnols, à travers l’AEE (Association 
Espagnole d’Ergonomie). Avec le CREE (Centre for Registration of European Ergonomists), 
un travail est réalisé avec les membres de l’AEE et des universités espagnoles pour la 
création d’un master en Ergonomie, celui qui existait ayant disparu.

-  Numérisation du travail – OSHA Septembre 2023 : FEES est un partenaire de l’Agence 
Européenne pour la sécurité et santé au travail. La campagne qui commence en septembre 
2023 porte sur les transformations du monde du travail au regard de cette numérisation 
(https://osha.europa.eu/fr/themes/digitalisation-work). 

Plusieurs membres du bureau exécutif de FEES participent à la définition des thématiques qui 
seront abordées au fil des trois années de la campagne.

Relations avec ARTEE
Suite au départ de Fabien Coutarel du CA de la Self pour fin de mandat, Karine Chassaing assure 
le lien entre ARTEE et la SELF.
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FONCTIONNEMENT DE LA SELF
Bilan Congrès Genève 2022
Le 56ème congrès de la SELF s’est tenu du 6 au 8 juillet 2022, dans les locaux de l’université de 
Genève. C’était le sixième à être organisé en Suisse. Dans cette optique, le CA et le comité 
d’organisation ont eu à cœur d’intégrer la diversité culturelle et disciplinaire propre à l’ergonomie 
de langue française. Le choix d’un thème large et fédérateur, ainsi que la composition des divers 
organes en charge du congrès (comité d’organisation, comité scientifique et comité de lecture), 
ont visé à inclure les multiples courants, écoles et champs d’intervention et de recherche qui 
caractérisent notre discipline. Cette volonté d’ouverture a sans doute contribué à assurer un 
nombre élevé de participant.es (450), garant de l’équilibre financier du congrès. L’édition 2022 
a accueilli des oratrices et orateurs de quatre continents et seize pays : Algérie, Allemagne, 
Argentine, Belgique, Brésil, Canada (Québec), Côte d’Ivoire, Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Luxembourg, Maroc, Portugal, Suisse et Tunisie. 

Les thèmes abordés ont été très variés : santé au travail et risques professionnels, ergonomie et 
société, recherches et pratiques de l’intervention, organisation du travail, innovation, technologie, 
apprentissage et formation, populations au travail, fiabilité, ancrages et diffusions de la discipline, 
espaces de travail, etc. Le point commun à l’ensemble des contributions était la volonté de lutter 
contre les situations générant des vulnérabilités et de tendre vers un monde pluricentrique, 
comme le disait Alain Wisner, dont les archives d’anthropotechnologie ont été présentées le troi-
sième jour. C’est d’ailleurs dans cette même perspective d’ouverture thématique et internationale 
que nous nous sommes approchés de l’Organisation Internationale du Travail. Sa participation 
à l’organisation du congrès représente un jalon important dans l’histoire de la Self ; elle sera 
renouvelée à l’occasion du congrès 2023 à La Réunion.

Finalement, faire communauté, c’est placer le lien social au cœur du congrès. C’est pourquoi 
le comité d’organisation a privilégié des formats de sessions axés sur l’échange et l’interaction. 
En plus des conférences plénières et des sessions de communications individuelles, 15 sympo-
siums et 10 ateliers participatifs ont été proposés par des équipes d’ergonomes et de collègues 
d’autres disciplines. Nous avons souhaité ouvrir les débats aussi vers d’autres formes d’expres-
sion, avec la présentation d’une pièce de théâtre sur le plaisir et la souffrance au travail, une 
exposition de photographies sur les gestes de métiers réalisées par des étudiants de Lyon2, et 
des capsules vidéo qui ont été réalisées durant le congrès par le Réseau des Jeunes Chercheurs 
et Chercheuses en Ergonomie (RJCE). Forts des apprentissages réalisés depuis le début de la 
pandémie, nous avons voulu proposer un congrès « augmenté ». L’objectif était que les collègues 
ne pouvant pas faire le déplacement de Genève puissent profiter d’une partie des échanges et 
que soit prolongée la disponibilité des réflexions et partages, en relayant les capsules vidéo sur 
la chaîne Youtube de la Self (https://ergonomie-self.org/2022/12/03/replay-des-symposiums-
du-congres-self-de-geneve-2022-videos-realisees-par-le-rjce/). 

La manifestation a été un succès à tous égards : une équipe d’organisation soudée et complé-
mentaire, des échanges réguliers et appréciables avec le CA, un contenu riche et stimulant, 
une fréquentation élevée, un investissement remarquable de la part du RJCE, une équipe de 
bénévoles dynamique, une ambiance joyeuse et amicale, des sponsors nombreux et soutenants, 
un bilan bénéficiaire, et des retours très positifs de la part des participantes et participants.



- 15 -Bulletin de la Self - n°189 octobre 2023

Communication
Le bilan de la saison du groupe communication peut se faire à partir de cinq points repris 
ci-dessous.

• Self@ctu : votre nouvelle lettre d’information mensuelle
La lettre d’information de la Self a été créée en 2009 pour communiquer auprès de ses 
adhérents de façon rapide et réactive les actualités non pérennes de l’ergonomie et des 
ergonomes, au fil de l’eau. Le site Web constitue le support des informations stabilisées 
et consultables sur le long terme. Depuis 2019, les modalités de la lettre d’information 
SELF-Express ont changé pour offrir un rendez-vous mensuel à ses adhérents. Ce format 
vise à partager chaque mois l’ensemble des informations recueillies sur cette période. 
En cohérence avec ce changement de modalités de diffusion le Conseil d’Administration a 
renommé sa lettre d’information, Self@ctu. De plus, alors que des contraintes techniques 
ont créé une rupture de diffusion pendant quelques mois, cette nouvelle lettre d’information 
intègre des mises à jour techniques et visuelles la remettant au goût du jour !
L’inscription à Self@ctu nécessite d’être adhérent.e à la SELF, elle se fait automatiquement 
au moment de la première adhésion. Il est possible de résilier son abonnement ou de 
redemander un abonnement à tout moment. Cette opération se fait par mail : self-actu@
ergonomie-self.org
N’hésitez pas à continuer de nous communiquer les événements, les parutions et les infor-
mations en lien avec l’actualité de l’ergonomie dans la rubrique « contribuer » en première 
page de notre site interne.

• Développement de la stratégie de communication
En 2021, le CA a fait appel à une agence de communication, pour évaluer et enrichir sa 
stratégie de communication, ce qui a donné lieu notamment à la définition de messages-clés. 
Les trois messages-clés concernant différents périmètres de communication en fonction 
des publics visés ont concerné : 1) le monde du travail et la société, 2) l’ergonomie, 3) la 
Self. L’ambition est de diffuser ces messages dans les médias et les réseaux sociaux, pour 
valoriser l’activité de La SELF, la pratique et la recherche en ergonomie, enrichir les débats 
sur les questions sociétales au niveau de la communauté mais aussi du grand public. Un tel 
niveau de communication requiert du temps, des compétences et des relais, qui dépassent 
les capacités des membres du CA. Dans cet optique, en 2023, le CA a consulté une nou-
velle agence de communication, la proposition était intéressante dans son contenu mais 
dépassait les possibilités financières de la SELF, et n’a donc pu se concrétiser. Actuellement, 
la communication est entièrement gérée par des membres du groupe communication, en 
privilégiant la communication via le site internet, le Self@ctu et plus ponctuellement les 
réseaux sociaux.

• Réalisation de la Vidéo de paroles d’ergonomes sur les sujets sociétaux
En 2023, la SELF a réalisé une vidéo « les retraites une question de travail » avec Catherine 
Delgoulet et Serge Volkoff. Cette vidéo est sur la chaine YouTube de la SELF et a été diffusée 
sur les réseaux sociaux. La Self a l’ambition de créer une série de vidéos, en recueillant la 
parole d’ergonomes sur les sujets sociétaux. Pour voir la vidéo : https://ergonomie-self.
org/2023/04/06/video-self-1-les-retraites-une-question-de-travail-travail-et-debat-societal-
paroles-dergonome/

• Lancement d’un concours vidéo sur les interventions de fin d’études des étudiants.es 
de Master2
La SELF lance un concours auprès des étudiants en Master2 d’ergonomie reconnus Ergo-
nomes juniors certifié.e.s par le CE2. Il s’agit de produire une vidéo de format court sur 
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leur intervention de fin d’étude, avec pour cible le grand public. Le caractère original et 
pédagogique est évalué par un jury composé de membres du conseil d’administration de 
la SELF. Les trois lauréats remportent un prix, couplé à un abonnement à la revue Santé & 
travail. Ces vidéos ont pour objectif de développer la communication de la pratique des 
ergonomes au sein du grand public, et de valoriser le travail des étudiants.es qui pourront 
l’utiliser comme support pour une recherche d’emploi.  Plus d’informations : https://ergonomie- 
self.org/2023/06/27/concours-video-projet-de-fin-detudes-master2-ergonomie/

• Valorisation des actualités et des événements de la communauté
L‘ensemble des informations (appel à contribution, publication, décès, etc.) et des événe-
ments de la Self (son Conseil d’Administration et ses Commissions), ou adressés à la Self, 
sont relayés sur notre site internet et dans Self@ctu. Nous vous invitons à continuer de partager  
vos actualités dans la rubrique « contribuer » qui se trouve en première page du site.

Système d’information
• Évolutions technique et esthétique du site internet

Le site internet de la Self est en train d’évoluer. Ce projet global est piloté par le groupe com-
munication et mis en œuvre techniquement par notre prestataire Spyrit. Il comprend plusieurs 
évolutions :

-  Le site doit changer de Template pour continuer d’être mis à jour (la version actuelle n’est 
plus maintenue depuis plusieurs années), en cohérence avec les évolutions de WordPress 
(système de gestion du site).

-  Cette évolution technique est l’occasion d’intégrer une nouvelle façon de gérer les pages 
du site : plutôt que d’utiliser un Template prédéfini, le CA a opté pour l’utilisation d’un 
créateur de page DIVI. La conception des pages sera ainsi plus flexible et à la main du 
délégué internet.

-  Des modifications esthétiques (charte graphique, couleurs, visuels) sont également en cours 
afin de mettre le site au goût du jour. Nous espérons qu’il vous plaira !

-  L’arborescence du site est en cours de restructuration de façon à rendre plus accessible les 
informations et leur structuration.

L’ensemble de ces modifications a été l’objet d’un travail spécifique cette année et devrait 
aboutir pour la fin d’année 2023.

• Données de fréquentation du site internet

Tableau 1 : Fréquentation du site internet

Année Visiteurs 
différents Visites Pages Volume de 

téléchargement

2016 46 727 102 120  
(2.18 visites/visiteur)

519 526  
(5.08 pages/visite) 2 759 Go

2017 56 042 102 772  
(1.83 visites/visiteur)

536 921  
(5.2 pages/visite) 3 784 Go

2018 60 901 100 429  
(1.64 visites/visiteur)

611 280  
(6.08 pages/visite) 3 272 Go
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2019 55 241 101 524  
(1.83 visites/visiteur)

729 579  
(7.18 pages/visite) 6 924 Go

2020 64 459 134 721  
(2.09 visites/visiteur)

981 539  
(7.28 pages/visite) 6 254Go

2021 60 595 135 190  
(2.23 visites/visiteur)

541 941  
(4.00 pages/visite) 3 709Go

2022 58 740 149 617  
(2.54 visites/visiteur)

597 007  
(3.99 pages/visite) 4 302Go

2023  
(janv.-août) 37 594 91 556  

(2.43 visites/visiteur)
358 584  

(3.91 pages/visite) 2 518Go

Les chiffres relatifs à la fréquentation du site montrent une stagnation du nombre de visites. 
Nous espérons que les évolutions nombreuses du site internet permettront une navigation 
plus agréable et suscitera l’envie de nouvelles visites.

Cotisations, adhésions
À ce jour, nous comptons 464 adhérent.e.s dont 141 en retard de cotisations pour 2023.

13 nouvelles adhésions ont eu lieu pour la saison 2022/23.

Tableau 2 : Nouvelles adhésion 2022-2023

Nom Prénom Catégorie Parrain/Marraine

1 2698 HUYGHE Damien Membre self B. BARTHE

2 2703 BABLOT Anne Membre Étudiant V. PUEYO

3 2705 GRONDIN Laurent Membre Étudiant S. PRUNIER POULMAIRE

4 2707 MAGDALEON Camille Membre Étudiant S. PRUNIER POULMAIRE

5 2708 GROSDEMOUGE Loïc Membre SELF B. DUGUE

6 2709 HAOURI Alexandra Membre Étudiant J. FORRIERE

7 2713 BENOIST Julien Membre Self C. BACHELLERIE

8 2716 MARIOLLE Amélie Membre Étudiant S. NAHON

9 2719 BAUDIN Carole Membre actif M. LACOMBLEZ

10 2720 BARROS Carla Membre actif M. LACOMBLEZ

11 2725 BRUNEL Prisca Membre actif P. FALZON

12 2727 AMY Thierry Membre actif V. RUIZ JIMENEZ

13 2731 LEBE Paul Membre actif B. BARTHE

Nous sommes heureux de les accueillir, d’autant plus que nous notons la baisse conséquente 
du nombre d’adhésions par rapport aux années précédentes.
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Fig 1 : Évolution du 
nombre d’adhérents 
entre 2017 et 2023.

Un tarif des cotisations en fonction du niveau de vie du pays où sont domiciliés les candidats, 
lorsque ce niveau de vie est incompatible avec le paiement de la cotisation standard, a été fixé 
à 20 euros pour toute personne qui en fait la demande. Le règlement intérieur de l’association 
sera modifié dans ce sens.

Les membres d’honneur
François Daniellou, Pierre Falzon, Véronique Poète et Daniel Ramaciotti nous ont fait l’honneur 
d’accepter de devenir membres d’honneur de la Self. Au fil de leur parcours ils se sont tous 
engagés de différentes façons pour le développement de l’ergonomie de l’activité et celui 
du métier. Ils se sont investis et s’investissent encore aujourd’hui, à différente échelle, dans 
la vie de la Self, que ce soit en tant qu’administrateurs, présidents, organisateurs de congrès 
de la Self, membres de commission de la Self et à présent membres d’honneur. Merci à eux !

 

 22 

    
François Daniellou Pierre Falzon Véronique Poète Daniel Ramaciotti 

 

RAPPORT COMPTABLE FINANCIER 2022-2023  
 
Dans l’attente des éléments financiers de la part du comptable, nous ne sommes pas en mesure 
de rendre compte dans ce rapport du bilan comptable et financier. Il sera transmis aux 
adhérents avant l’assemblée générale, par écrit via un autre document, et sera abordé lors de 
cette dernière comme il se doit.   

PROJET D'ACTIVITE 2022-2023 

IIII..66  --  Les axes de travail à mener pour le CA 
 

• Consolider l’organisation des congrès  
Les congrès de la Self occupent une place centrale dans la vie de l’association même si toutes 
les actions de la Self ne s’y résument pas, en témoigne ce rapport. Les réflexions et les actions 
en vue de consolider l’organisation de ces congrès et de maintenir leur succès, doivent se 
poursuivre en tenant compte des évolutions sociales, environnementales et technologiques 
(développement du distanciel et des congrès en format hybride comme celui de la Réunion de 
cette année ; réduction des déplacements en lien avec des enjeux écologiques ; multiplication 
d’évènements scientifiques et d’espaces de débats sur le métier et la discipline…). Il semble 
opportun de lancer très rapidement un chantier sur « les congrès du futur », au sein du CA mais 
aussi avec les membres afin de faire un état des lieux en matière de besoin, d’attente                           
à ce sujet. Les objectifs poursuivis ici sont d’assurer des congrès qui répondent à des attentes et 
donc une fréquentation suffisante mais aussi de motiver des candidatures pour l’organisation 
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• Faire évoluer le système d’information de la SELF 

Après un travail de longue haleine, le site internet de la Self est en cours d’évolution pour 
intégrer des modifications à la fois techniques, structurelles et graphiques (Cf. partie bilan). 
Une fois les modifications codées par le prestataire, il restera à prendre en main le nouveau 
Template, ainsi que l’outil de création et de mise en page du contenu des pages internet. 
La responsable du système d’information (Camille Thomas), épaulée par Alexis Chambel 
(membre du groupe communication) aura en charge de déployer des modifications sur 
l’ensemble du site pour assurer sa cohérence. 
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François Daniellou Pierre Falzon Véronique Poète Daniel Ramaciotti

RAPPORT COMPTABLE  ET  F INANCIER
Dans l’attente des éléments financiers de la part du comptable, nous ne sommes pas en 
mesure de rendre compte dans ce rapport du bilan comptable et financier. Il sera transmis 
aux adhérents avant l’assemblée générale, par écrit via un autre document, et sera abordé 
lors de cette dernière comme il se doit.
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LES AXES DE TRAVAIL À MENER POUR LE CA
• Consolider l’organisation des congrès
Les congrès de la Self occupent une place centrale dans la vie de l’association même si toutes 
les actions de la Self ne s’y résument pas, en témoigne ce rapport. Les réflexions et les actions 
en vue de consolider l’organisation de ces congrès et de maintenir leur succès, doivent se 
poursuivre en tenant compte des évolutions sociales, environnementales et technologiques 
(développement du distanciel et des congrès en format hybride comme celui de la Réunion de 
cette année ; réduction des déplacements en lien avec des enjeux écologiques ; multiplication 
d’évènements scientifiques et d’espaces de débats sur le métier et la discipline…). Il semble 
opportun de lancer très rapidement un chantier sur « les congrès du futur », au sein du CA 
mais aussi avec les membres afin de faire un état des lieux en matière de besoin, d’attente à 
ce sujet. Les objectifs poursuivis ici sont d’assurer des congrès qui répondent à des attentes et 
donc une fréquentation suffisante mais aussi de motiver des candidatures pour l’organisation 
de cet événement central.

• Poursuivre l’évolution du site internet de la SELF
Après un travail de longue haleine, le site internet de la Self est en cours d’évolution pour 
intégrer des modifications à la fois techniques, structurelles et graphiques (Cf. partie bilan). 
Une fois les modifications codées par le prestataire, il restera à prendre en main le nouveau 
Template, ainsi que l’outil de création et de mise en page du contenu des pages internet.

La responsable du système d’information (Camille Thomas), épaulée par Alexis Chambel (membre 
du groupe communication) aura en charge de déployer des modifications sur l’ensemble du 
site pour assurer sa cohérence.

• Soutenir notre communication
 ¾  Communication de Brèves du CA aux adhérents.es

Pour favoriser le lien avec nos adhérents.es et l’accès à l’activité du Conseil d’Administration, 
le CA souhaite mieux communiquer en vous tenant informés des sujets débattus et traités 
dans le cadre des réunions de CA, sous la forme de « brèves » diffusées dans la lettre 
d’information Self@ctu.

 ¾  Réalisation de nouvelles vidéos de paroles d’ergonomes sur les sujets sociétaux
La vidéo réalisée sur l’actualité des retraites a pour vocation potentielle de démarrer une 
série de vidéos. D’autres pourraient donc être imaginées et/ou réalisées au cours de l’année 
à venir.

 ¾  Valorisation du Jeu « Au Travail »
Originellement construit comme un atelier de la commission JPR en partenariat avec deux 
ergonomes (Marie-Line Coulomb et Baptiste Boulon), un premier prototype a été présenté 
lors du congrès de la SELF 2022 dans l’atelier « Serious game : découverte et expérimenta-
tion d’un support ludique sur le travail » (voir le Bulletin de 2022). Devant le retour positif des 
participant.e.s, Marie-Line Coulomb et Alexis Chambel travaillent aujourd’hui à sa finalisation 
pour permettre une diffusion plus large à la communauté. Il a été identifié lors de l’atelier 
comme pouvant servir des usages pédagogiques multiples dans une première approche de 

PROJET  D ’ACT IV ITÉ  2022 - 2023
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l’ergonomie (cours d’introduction à l’ergonomie, présentation du métier lors de l’arrivée dans 
une nouvelle équipe, présentation de l’ergonomie en début d’intervention, etc.).

 ¾  Les ergonomes par ceux qui la font ?
Depuis plusieurs années les interviews d’ergonomes en exercices ont été interrompues, la 
SELF souhaite reprendre cette rubrique. Il s’agira d’une interview relativement cadrée et 
courte pour favoriser leur réalisation et diffusion.

• Renforcer la visibilité de la bourse de l’initiative
La possibilité de bénéficier d’une bourse pour un projet innovant destiné à soutenir l’ergonomie 
existe depuis quelques années. Nous souhaitons rendre plus visible cette possibilité afin de 
multiplier des initiatives fortes.

• Poursuite et évolution des ateliers d’échange
Nous allons poursuivre les ateliers d’échange et proposer des évolutions au regard des retours 
des participant.e.s. Dans une recherche d’amélioration, nous souhaitons passer à deux ateliers par 
an, centrer chaque atelier sur un sujet, augmenter la durée du débat et ouvrir leur organisation 
à des membres de la SELF volontaires.

LES PROJETS DES COMMISSIONS
• Commission JPR
Le nouveau bureau, composé d’Emmanuel Aru, de Julien Benoist et de Juliette Tran, affiche une 
réelle volonté de poursuivre les actions déjà menées par la Commission en préservant sa philo -
sophie et son utilité originale au sein de la communauté.

En ce sens, en fonction de la charge de travail des membres de la Commission, deux à trois 
journées d’échanges seront organisées.

De plus, la Commission fêtera en 2024 ses 10 ans de fonctionnement. S’il y a dix ans, la 
Commission répondait à des besoins spécifiques de jeunes praticiens, elle souhaite aujourd’hui 
interroger le futur de ces besoins pour les prochaines années. En ce sens, en partenariat avec 
le Conseil d’Administration de la SELF, un projet des 10 ans de la Commission JPR est en train 
de s’élaborer.

• Commission RP2
Comme perspectives 2023-2024, des initiatives ont été engagées autour de deux journées 
d’étude :

-  la première sur le Télétravail en partenariat avec l’Université de Lyon 2 (Laboratoire GRePS), 
avec un soutien financier (prise en charge de frais de déplacements) 

-  la seconde sur les enjeux des Nanotechnologies pour la santé au travail en partenariat avec 
l’ETHNA et l’IUT HSE de Bordeaux.

• Commission Histoire
En 2023/2024, la Commission poursuivra la réalisation d’entretiens (plusieurs sont déjà program-
més et en cours de réalisation) et le travail de leur valorisation avec la rédaction de nouveaux 
repères thématiques permettant d’accéder plus aisément à leur lecture en fonction du centre 
d’intérêt recherché. Elle poursuivra la réflexion sur l’archivage des photos et recherchera égale-
ment à se renforcer.
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Les dépenses prévues au budget de 2023-2024 concernent essentiellement les frais liés aux 
réunions en présentiel. Toutefois, beaucoup d’incertitudes prédominent à ce jour concernant 
le nombre de réunions qui pourront être tenues en présentiel.

• Commission Recherche
Plusieurs membres de cette commission sont arrivés en fin de mandat et ont quitté le CA. L’un 
des objectifs de cette saison 2022-23 était de relancer cette commission mais il a été difficile 
d’y parvenir, cela devient alors un objectif pour la prochaine saison et donc un axe de travail.

@
Self

Internet

www.ergonomie- se l f.org
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Comme vous le constatez, la Self et son CA poursuivent leur route et continuent à proposer à 
ses adhérents des actions de nature diverses avec des aléas qui finalement la conforte dans ses 
orientations, puisque les évolutions d’une certaine façon sont issues des difficultés. 

Il ne s’agit pas dans cet espace conclusif de reprendre le déroulé du rapport moral et financier 
que vous aurez lu avec attention mais de pointer quelques aspects de notre vie associative et 
de son fonctionnement interne, voire externe.

• Bien que l’ergonomie telle que nous la pensons ne soit pas encore à la hauteur de nos espé-
rances en termes de communication, on observe une très nette évolution d’évènements en 
France et au-delà de nos frontières, étalés sur l’année et traités par des ergonomes, soutenus 
selon le cas par la Self. Et c’est tant mieux ! Cela signifie un dynamisme de notre communauté 
qui se veut complémentaire et en débat avec d’autres approches. Colloques, séminaires, 
ateliers offre aux ergonomes et à d’autres métiers connexes des moments d’échanges et 
d’innovation utiles à la profession et à sa reconnaissance. C’est peut-être une des raisons 
de la baisse des adhésions.

• Le congrès Self reste un moment phare et ritualisé qui rassemble enseignants chercheurs, 
praticiens consultants ou d’entreprises, étudiants et d’autres, mais son organisation reste 
difficile. Le CA comme vous le savez est composé de 12 ergonomes issus d’univers différents 
et consacrant du temps, de l’énergie, de la disponibilité dans un contexte où les sujets ne 
peuvent être tous traités comme ils le désireraient. Les candidats pour les futurs congrès 
deviennent de plus en plus rares. Peut-être faudrait-t-il revenir sur la temporalité entre 2 
congrès (1 an) et entrevoir d’autres modalités : 1congrès tous les 2 ans, des journées Self, des 
partenariats à rechercher, un rapprochement avec d’autres communautés, etc. À ce stade, 
je laisse le sujet à la discussion pour tenter d’assurer à la nouvelle vague d’ergonomes les 
bienfaits d’un congrès. 

• Comme toute association, nous nous reposons sur du bénévolat et agissons au mieux de 
nos compétences respectives. Mais il y a des domaines qui demandent de la technicité. 
C’est le cas de la trésorerie qui jusqu’à présent était contrôlée par 2 adhérents lors de l’AG 
sur la base d’un bilan simplifié. Nous avons l’an passé fait appel à un comptable qui a pu 
mettre l’accent sur la limite de l’exercice. La gestion de la Self et la partie comptabilité 
sont complémentaires mais ont leur spécificité. C’est pourquoi reprendre la comptabilité 
avec un comptable semble être nécessaire tout en prenant garde que les rôles respectifs 
de comptable et de trésorier respectent bien leur périmètre et soient complémentaires. 
Saluons également les organisateurs des congrès d’hier et d’aujourd’hui, tous bénévoles 
qui se vouent à ériger un évènement avec détermination, engagement où le pari – défi 
n’est pas gagné d’avance.

• Nos commissions JPR, RP2 et Histoire fonctionnement bien. Elles garantissent des produc-
tions appréciées et permettent aux adhérents une implication singulière, remarquable et 
de qualité. Remercions-les.

• La commission recherche devrait prendre son envol prochainement. Composée d’ensei-
gnants-chercheurs, elle va contribuer au développement de l’ergonomie et nous lui accor-
dons toute notre confiance. Ses membres ont commencé à y consacrer leur dynamisme. 
Vous aurez bien entendu des retours.

CONCLUS ION
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• Nous œuvrons encore et toujours pour soutenir des opérations originales proposées et 
menées par des ergonomes adhérents que nous estimons porteuses de sens pour le métier 
et la discipline (bourse de l’initiative, journée thématique, colloque à l’international, etc.) et 
continuons à aider les revues scientifiques telles que « Activités », « Pistes », « Laboreal », 
« Le travail humain ». 

Comme vous le constatez, les tâches au sein du CA sont variées, nombreuses, engageantes et 
de préférence complémentaires. Des évolutions sont encore à mener à propos de la reconnais-
sance du titre d’ergonome, de l’impact à l’international, de notre fonctionnement interne, des 
congrès futurs et de leurs modalités d’organisation…

Des forces sont nécessaires pour assurer les tâches qui nous animent et pour ce faire j’invite 
les adhérent.es intéressé.es à nous contacter, nous serons ravis de vous accueillir pour enrichir 
les travaux que nous conduisons avec la conviction que les ergonomes et l’ergonomie doivent 
s’inscrire dans un monde socio-économique et politique en mouvement.

Cher.es toutes et tous, portez-vous bien.

Philippe NEGRONI  
Président de la Self



- 24 -Bulletin de la Self - n°189 octobre 2023

ARTEE : Association pour la Reconnaissance du Titre d’Ergonome Européen
CE2 : Collège des Enseignants Chercheurs en Ergonomie 
EJC : Ergonome Junior Certifié
FEES : Federation of European Ergonomics Societies
ICSI : Institut pour une Culture de Sécurité Industrielle
IEA : International Ergnomics Association
JPR : Jeunes Pratiques en Réflexion (commission de la Self)
IMdR : Institut pour la Maîtrise des Risques
OIT : Organisation Internationale du Travail 
ORME : Organisation Représentant les Métiers de l’Ergonomie
PISTES : Perspectives Interdisciplinaires Sur le Travail Et la Santé
RJCE : Réseau de Jeunes Chercheurs en Ergonomie
RP2 : Risques Professionnels et Représentation du Personnel
SELF : Société d’Ergonomie de Langue Française

Glossaire des acronymes
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Vanina MOLLO
Ipst-Cnam
Maison de la Recherche et de la Valorisation
75 cours des sciences - 118 route de Narbonne
31062 Toulouse Cedex 9

À Toulouse, le 21 septembre 2023

À l’attention de Karine Chassaing, secrétaire générale de la SELF.

Objet : candidature pour intégrer le Conseil d’Administration de la SELF

Madame,

Par la présente, j’ai l’honneur de présenter ma candidature pour intégrer le Conseil d’Adminis-
tration de la SELF. 
Au bout de 16 années d’expérience en tant qu’enseignante chercheure en ergonomie au Cnam 
(Paris) puis à l’université de Toulouse, je souhaite m’investir davantage dans la vie associative 
de notre profession et participer de façon active au développement de la SELF, association 
historique dans le monde de l’ergonomie. 

Nom : Vanina MOLLO 
Née le 09/09/1978
Fonction : Maître de Conférences en ergonomie
Profession : ergonome 

Je vous prie d’agréer, Madame la secrétaire générale, mes sincères salutations.

ANNEXE

candidature reçue pour intéGrer  
le conseil d’administration de la self
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Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Membre étudiant de la SELF

Les candidats devront satisfaire à au moins 
deux des critères suivants :
•  avoir suivi une formation diplômante en ergo

nomie ou dans un domaine en rapport étroit 
avec l’ergonomie,

•  exercer une activité professionnelle de 
recherche, d’enseignement ou de pratique en 
ergonomie ou dans un domaine en rapport 
étroit avec l’ergonomie,

•  avoir contribué au développement de l’ergo 
nomie, attesté par des publications scien  ti 
fiques, des études qui font référence, ou des 
actions reconnues dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas 
strictement à ces critères pourront être retenues 
sur proposition du Conseil d’Administration.
Chaque dossier comprend un curriculum vitae, 
une lettre de demande d’adhésion ainsi qu’une 
lettre de parrainage/marrainage d’un membre 
actif.

Les étudiants, en formation initiale, peuvent 
devenir membres Étudiants de la SELF pour une  
année civile. Les personnes qui poursuivent des 
études en thèse ou en formation par alternance 
bénéficient du statut de membre étudiant. Les 
membres actifs reprenant une formation acadé
mique peuvent solliciter le statut de membre 
étudiant.
Chaque dossier comprend un curriculum vitae, 
une lettre de demande d’adhésion ainsi qu’une 

lettre de parrainage/marrainage d’un membre 
actif.
La demande doit être accompagnée d’une  
copie de l’attestation (ex : carte d’étudiant) cor 
respondant à l’année en cours et sera renouvelée 
chaque année.
En fin de son parcours de formation, tout membre 
étudiant peut devenir ensuite membre actif, 
moyennant le changement du montant de sa 
cotisation.

Pour toutes autres démarches (changement de 
nom ou d’adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Marie GIUDICELLI

625 Chemin des Bousquetiers
83136 Néoules

Tél : (+33)6 34 66 47 50
Email : marie.giudicelli@ergonomieself.org

Pour la gestion administrative, les comptes ren
dus du Conseil d’Administration et l’organisa
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Karine CHASSAING

Email : karine.chassaing@ergonomieself.org

LES DÉLÉGUÉS AUX CANDIDATURES

Marianne LACOMBLEZ
Valérie PUEYO 

E-mail : candidature@ergonomie-self.org

La cotisation annuelle est actuellement de 80 Euros

La cotisation annuelle est actuellement de 20 Euros
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Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Membre étudiant de la SELF

Les candidats devront satisfaire à au moins 
deux des critères suivants :
•  avoir suivi une formation diplômante en ergo

nomie ou dans un domaine en rapport étroit 
avec l’ergonomie,

•  exercer une activité professionnelle de 
recherche, d’enseignement ou de pratique en 
ergonomie ou dans un domaine en rapport 
étroit avec l’ergonomie,

•  avoir contribué au développement de l’ergo 
nomie, attesté par des publications scien  ti 
fiques, des études qui font référence, ou des 
actions reconnues dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas 
strictement à ces critères pourront être retenues 
sur proposition du Conseil d’Administration.
Chaque dossier comprend un curriculum vitae, 
une lettre de demande d’adhésion ainsi qu’une 
lettre de parrainage/marrainage d’un membre 
actif.

Les étudiants, en formation initiale, peuvent 
devenir membres Étudiants de la SELF pour une  
année civile. Les personnes qui poursuivent des 
études en thèse ou en formation par alternance 
bénéficient du statut de membre étudiant. Les 
membres actifs reprenant une formation acadé
mique peuvent solliciter le statut de membre 
étudiant.
Chaque dossier comprend un curriculum vitae, 
une lettre de demande d’adhésion ainsi qu’une 

lettre de parrainage/marrainage d’un membre 
actif.
La demande doit être accompagnée d’une  
copie de l’attestation (ex : carte d’étudiant) cor 
respondant à l’année en cours et sera renouvelée 
chaque année.
En fin de son parcours de formation, tout membre 
étudiant peut devenir ensuite membre actif, 
moyennant le changement du montant de sa 
cotisation.

Pour toutes autres démarches (changement de 
nom ou d’adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Marie GIUDICELLI

625 Chemin des Bousquetiers
83136 Néoules

Tél : (+33)6 34 66 47 50
Email : marie.giudicelli@ergonomieself.org

Pour la gestion administrative, les comptes ren
dus du Conseil d’Administration et l’organisa
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Karine CHASSAING

Email : karine.chassaing@ergonomieself.org

LES DÉLÉGUÉS AUX CANDIDATURES

Marianne LACOMBLEZ
Valérie PUEYO 

E-mail : candidature@ergonomie-self.org

La cotisation annuelle est actuellement de 80 Euros

La cotisation annuelle est actuellement de 20 Euros
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